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RUBRIQUE 1: Identification de la substance/du mélange et de la société/l'entreprise

Jokisch Monos Neri D68

1.1. Identificateur de produit

Ancienne désignation: Jokisch Hydrauliköl HLP D 68

Autres désignations commerciales

1.2. Utilisations identifiées pertinentes de la substance ou du mélange et utilisations déconseillées

Utilisation de la substance/du mélange

Huile hydraulique

Ce produit ne doit pas être utilisé dans des applications autres que celles recommandées à la Section 1, sans 

avoir d'abord demandé conseil au fournisseur.

Utilisations déconseillées

1.3. Renseignements concernant le fournisseur de la fiche de données de sécurité

Jokisch GmbHSociété:

Rue: Industriestraße 5

Lieu: DE-33813 Oerlinghausen

Téléphone: Téléfax:+49(0)5202/9734-0 +49(0)5202/9734-49

info@jokisch-fluids.dee-mail:

e-mail (Interlocuteur): MSDS@jokisch-fluids.de

www.jokisch-fluids.deInternet:

Giftnotruf Berlin: +49 (0) 30 / 30686 7901.4. Numéro d'appel d'urgence:

RUBRIQUE 2: Identification des dangers

2.1. Classification de la substance ou du mélange

Règlement (CE) nº 1272/2008

Le mélange n'est pas classé comme dangereux dans le sens de règlement (CE) nº 1272/2008.

Le mélange est classé non dangereux dans le sens de l'ordonnance CE nº 1272/2008 (GHS).

2.2. Éléments d'étiquetage

Règlement (CE) nº 1272/2008

EUH210 Fiche de données de sécurité disponible sur demande.

      Le mélange contient 50 - <= 100 % de composants dont la toxicité aiguë est inconnue (par 

inhalation).

Étiquetage particulier de certains mélanges

Ne devrait pas présenter de risques pour la santé lors d'une utilisation normale. Un contact prolongé ou répété 

avec la peau sans un nettoyage correct peut boucher les pores de la peau et entraîner des troubles tels que de 

l'acné/la folliculite. L'injection intra-cutanée sous haute pressi on peut provoquer de graves lésions, notamment 

des nécroses locales. La graisse utilisée peut contenir des impuretés nocives. Non classé inflammable mais 

peut brûler.

2.3. Autres dangers

RUBRIQUE 3: Composition/informations sur les composants

3.2. Mélanges

Les huiles minérales hautement raffinées et d'additifs 

L'huile minérale hautement raffinée contient moins de 3 % m/m d'extrait de DMSO, conformément à la norme 

IP346.

Caractérisation chimique
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Composants dangereux

QuantitéSubstanceNº CAS

Nº CE Nº Index Nº REACH

Classification SGH

50 - <= 100 %Highly refined, low viscosity mineral oils/hydrocarbons (Viscosity >7 - <20.5 cSt @40°C)

Asp. Tox. 1; H304 EUH066

Texte des phrases H et EUH: voir paragraphe 16.

RUBRIQUE 4: Premiers secours

4.1. Description des premiers secours

Ne devrait pas présenter de risques pour la santé lors d'une utilisation normale.

Indications générales

Aucun traitement n'est nécessaire dans des conditions normales d'utilisation. Si les symptômes persistent, 

demander un avis médical.

Après inhalation

Retirer les vêtements souillés. Rincer la zone exposée avec de l'eau avant de la laver avec du savon si du 

savon est disponible. Si l'irritation persiste, consulter un médecin ou hospitaliser. Lors de l'utilisation de 

matériel sous haute pression, une injection de produit sous la peau peut arriver. Si des blessures sous haute 

pression se produisent, la personne doit être envoyée immédiatement à l'hôpital. Ne pas attendre que des 

symptômes apparaissent. Consulter un médecin même s'il n'y a pas de blessure apparente.

Après contact avec la peau

Si le produit entre en contact avec les yeux, rincer immédiatement et abondamment en tenant les paupières 

ouvertes pendant au moins 5 minutes. Consulter ensuite un ophtalmologiste.

Après contact avec les yeux

Rincer abondamment les yeux avec de l'eau. Si l'irritation persiste, consulter un médecin ou hospitaliser.
Après ingestion

4.2. Principaux symptômes et effets, aigus et différés

Un délai dans l'apparition de la douleur ainsi que des lésions tissulaires quelques heures après l'injection 

mettent en évidence une nécrose locale. Les signes et symptômes de l'acné/la folliculite peuvent inclure la 

formation de pustules noires et de points rouges sur la peau aux endroits exposés. L'ingestion peut provoquer 

nausées, vomissements et/ou diarrhée.

4.3. Indication des éventuels soins médicaux immédiats et traitements particuliers nécessaires

Traitement symptomatique.

RUBRIQUE 5: Mesures de lutte contre l'incendie

5.1. Moyens d'extinction

Mousse. Eau pulvérisée. Brouillard d'eau.

Moyens d'extinction appropriés

Jet d'eau de forte puissance.

Moyens d'extinction inappropriés

5.2. Dangers particuliers résultant de la substance ou du mélange

Les produits de combustion peuvent comprendre: Un mélange complexe dans l'air, formé de gaz (fumées) et 

de particules solides et liquides dans l'air. Dégagement possible de monoxyde de carbone en cas de 

combustion incomplète. Composés organiques et non-organiques non identifiés.

Un équipement de protection adapté comprenant des gants résistants aux produits chimiques doit être utilisé ; 

une combinaison résistante aux produits chimiques est conseillée en cas de contact prolongé avec le produit. Il 

5.3. Conseils aux pompiers
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est conseillé de porter un appareil respiratoire autonome en cas d'incendie dans un endroit clos. Portez une 

combinaison de pompier conforme à la norme en vigueur (par ex. en Europe : EN469).

Adapter les mesures d'extinction au milieu environnant

Information supplémentaire

RUBRIQUE 6: Mesures à prendre en cas de dispersion accidentelle

6.1. Précautions individuelles, équipement de protection et procédures d'urgence

Éviter le contact avec la peau et les yeux.

Eviter le contact avec la peau et les yeux. Utiliser un confinement approprié pour éviter toute contamination du 

milieu ambiant. Empêcher tout écoulement ou infiltration dans les égouts, caniveaux ou rivières en utilisant du 

sable ou de la terre ou d'autres barrières appropriées.

6.2. Précautions pour la protection de l'environnement

Sol dangereusement glissant en cas d'écoulement/de déversement du produit. Éviter une expansion en 

surface (p. ex. par un endiguement ou des barrages antipollution).

6.3. Méthodes et matériel de confinement et de nettoyage

Eviter tout contact en cas de déversement ou de fuite du produit. Pour plus de renseignements sur le choix de 

l'équipement de protection individuel, se reporter à la section 8 de la fiche technique santé-sécurité. Pour les 

informations relatives à l'élimination, voir Chapitre 13. Se conformer aux réglementations locales et 

internationales en vigueur.

6.4. Référence à d'autres rubriques

RUBRIQUE 7: Manipulation et stockage

7.1. Précautions à prendre pour une manipulation sans danger

Éviter tout contact prolongé ou répété avec la peau. Éviter de respirer les 

poussières/fumées/gaz/brouillards/vapeurs/aérosols.

Consignes pour une manipulation sans danger

B: Feux de matières liquides ou en liquéfaction.

Préventions des incendies et explosion

7.2. Conditions d'un stockage sûr, y compris d'éventuelles incompatibilités

Matériau approprié: Pour les conteneurs ou revêtements de conteneurs, utiliser de l'acier doux ou du 

polyéthylène haute densité. 

Matériau déconseillé: PVC (Chlorure de polyvinyle).

Exigences concernant les lieux et conteneurs de stockage

Stocker dans un endroit bien ventilé. Maintenir le récipient fermé de manière étanche.

Information supplémentaire sur les conditions de stockage

7.3. Utilisation(s) finale(s) particulière(s)

Aucune information disponible.

RUBRIQUE 8: Contrôles de l'exposition/protection individuelle

8.1. Paramètres de contrôle

Valeurs de référence DNEL/DMEL

Nº CAS Désignation

DNEL type Voie d'exposition Effet Valeur

Highly refined, low viscosity mineral oils/hydrocarbons (Viscosity >7 - <20.5 cSt @40°C)

 ,

8.2. Contrôles de l'exposition
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 Ne pas polluer l'eau avec le produit ou son emballage. [Ne pas nettoyer le matériel d'application près des eaux 

de surface./Éviter la contamination via les systèmes d'évacuation des eaux à partir des cours de ferme ou des 

routes.] 

Ne pas manger, ne pas boire et ne pas fumer pendant l'utilisation.

Mesures d'hygiène

Dans les cas où il y a possibilité de contact manuel avec le produit, l'utilisation de gants homologués vis-à-vis 

de normes pertinentes (par exemple Europe: EN374, US: F739), faits à partir des matériaux suivants, peut 

apporter une protection chimique convenable : Gants en PVC, néoprène ou caoutchouc nitrile. La convenance 

et la durabilité d'un gant dépendent de son utilisation, p. ex., la fréquence et la durée des contacts, la 

résistance chimique du matériau du gant, l'épaisseur du gant, la dextérité. Toujours demander conseil auprès 

des fournisseurs de gants. Il faut remplacer des gants contaminés. L'hygiène personnelle est un élément clé 

pour prendre efficacement soin de ses mains. Ne porter des gants qu'avec des mains propres. Après 

l'utilisation des gants, se laver les mains et les sécher minutieusement. Il est recommandé d'appliquer une 

crème hydratante non parfumée.

Protection des mains

Normalement, la protection requise pour la peau se limite à l'emploi de vêtements de travail standard.

Protection de la peau

L'élimination doit se faire selon les prescriptions des autorités locales.

Contrôle d'exposition lié à la protection de l'environnement

couleur d'ambre

liquideL'état physique:

Couleur:

9.1. Informations sur les propriétés physiques et chimiques essentielles

RUBRIQUE 9: Propriétés physiques et chimiques

caractéristiqueOdeur:

Seuil olfactif: Aucune donnée disponible

Testé selon la méthode

pH-Valeur: Aucune donnée disponible

Modification d'état

<280 °CPoint initial d'ébullition et intervalle 

d'ébullition:

-24 °CPoint d'écoulement: ISO 3016

230 °C DIN ISO 2592Point d'éclair:

1 vol. %Limite inférieure d'explosivité:

10 vol. %Limite supérieure d'explosivité:

Aucune donnée disponibleTempérature de décomposition:

Densité (à 15 °C): 0,86 g/cm³ ISO 12185

Solubilité dans d'autres solvants

Aucune donnée disponible

>6Coefficient de partage:

Viscosité cinématique:

  (à 40 °C)

68 mm²/s ASTM D 445

9.2. Autres informations

Aucune information disponible.
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RUBRIQUE 10: Stabilité et réactivité

10.1. Réactivité

Des réactions dangereuses ne se produisent pas si utilisé et stocké correctement.

10.2. Stabilité chimique

Le produit est chimiquement stable si les conditions de stockage, d'utilisation et les températures préconisées 

sont respectées.

10.3. Possibilité de réactions dangereuses

Réagit avec les : Agents oxydants, fortes.

Protéger du rayonnement solaire. 

Ne pas vaporiser vers une flamme ou un corps incandescent. Conserver à l'écart de toute source d'ignition - 

Ne pas fumer. Conserver hors de la portée des enfants.

10.4. Conditions à éviter

Agents oxydants, fortes.

10.5. Matières incompatibles

RUBRIQUE 11: Informations toxicologiques

11.1. Informations sur les effets toxicologiques

Toxicocinétique, métabolisme et distribution

L'énoncé est déduit à partir des propriétés des différents composants.

ETAmél contrôlé

Dose Espèce Source

DL50, orale Rat>5000 mg/kg

DL50, cutanée Lapin>5000 mg/kg

Toxicité aiguë

SubstanceNº CAS

SourceEspèceDoseVoie d'exposition Méthode

Highly refined, low viscosity mineral oils/hydrocarbons (Viscosity >7 - <20.5 cSt @40°C)

RATDL50 >2000 

mg/kg
orale

RABBITDL50 >2000 

mg/kg
cutanée

inhalation Données 

manquantes

légèrement irritant, mais ne relevant pas d'une classification.

Irritation et corrosivité

Effets sensibilisants

aucune/aucun Sensibilisateur

Effets cancérogènes, mutagènes, toxiques pour la reproduction

Aucune indication expérimentale relative à la mutagénité in vivo disponible.

Toxicité spécifique pour certains organes cibles - exposition unique

Pas de risques spéciaux à signaler.

Pas de risques spéciaux à signaler.

Toxicité spécifique pour certains organes cibles - exposition répétée

Danger par aspiration

Pas de risques spéciaux à signaler.
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Les types d'huiles minérales contenues dans le produit se sont avérés non cancérigènes dans des études par 

enduction de la peau sur l'animal. Les huiles minérales très raffinées ne sont pas classées comme étant 

cancérigènes par l'Agence Internationale de Recherche sur le Cancer(AIRC). Les autres composants ne sont 

pas connus comme étant liés à des effets cancérigènes.

Effets spécifiques pendant les essais sur les animaux

RUBRIQUE 12: Informations écologiques

12.1. Toxicité

Des réactions dangereuses ne se produisent pas si utilisé et stocké correctement.

12.2. Persistance et dégradabilité

Estimé non facilement biodégradable. Les principaux constituants sont estimés naturellement biodégradables. 

Toutefois certains composants du produit peuvent persister dans l 'environnement.

12.3. Potentiel de bioaccumulation

Contient des composants potentiellement bioaccumulables.

Le produit est un mélange de composés non volatils, qui ne sont pas supposés s'échapper dans l'atmosphère 

en quantités importantes. Non considéré comme ayant un potentiel de destruction de la couche d'ozone, ni de 

création d'ozone par réaction photochimique ou encore de participer au réchauffement climatique .

12.6. Autres effets néfastes

RUBRIQUE 13: Considérations relatives à l'élimination

13.1. Méthodes de traitement des déchets

Recommandations d'élimination

 Ne pas laisser s'écouler dans les canalisations ni dans les eaux courantes.

Code d'élimination des déchets - Produit

130110 HUILES ET COMBUSTIBLES LIQUIDES USAGÉS (SAUF HUILES ALIMENTAIRES ET HUILES 

FIGURANT AUX CHAPITRES 05, 12 ET 19); huiles hydrauliques usagées; huiles hydrauliques non 

chlorées à base minérale; déchet dangereux

Code d'élimination des déchets - Résidus

HUILES ET COMBUSTIBLES LIQUIDES USAGÉS (SAUF HUILES ALIMENTAIRES ET HUILES 

FIGURANT AUX CHAPITRES 05, 12 ET 19); huiles hydrauliques usagées; huiles hydrauliques non 

chlorées à base minérale; déchet dangereux

130110

RUBRIQUE 14: Informations relatives au transport

Transport terrestre (ADR/RID)

14.1. Numéro ONU: Le produit n'est pas un produit dangereux selon les règlements 

applicables au transport.

Le produit n'est pas un produit dangereux selon les règlements 

applicables au transport.
14.2. Désignation officielle de 

transport de l'ONU:

Le produit n'est pas un produit dangereux selon les règlements 

applicables au transport.
14.3. Classe(s) de danger pour le 

transport:

14.4. Groupe d'emballage: Le produit n'est pas un produit dangereux selon les règlements 

applicables au transport.

Transport fluvial (ADN)

14.1. Numéro ONU: Le produit n'est pas un produit dangereux selon les règlements 

applicables au transport.

14.2. Désignation officielle de 

transport de l'ONU:

Le produit n'est pas un produit dangereux selon les règlements 

applicables au transport.

14.3. Classe(s) de danger pour le 

transport:

Le produit n'est pas un produit dangereux selon les règlements 

applicables au transport.
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14.4. Groupe d'emballage: Le produit n'est pas un produit dangereux selon les règlements 

applicables au transport.

Transport maritime (IMDG)

14.1. Numéro ONU: Le produit n'est pas un produit dangereux selon les règlements 

applicables au transport.

Le produit n'est pas un produit dangereux selon les règlements 

applicables au transport.
14.2. Désignation officielle de 

transport de l'ONU:

14.3. Classe(s) de danger pour le 

transport:

Le produit n'est pas un produit dangereux selon les règlements 

applicables au transport.

Transport aérien (ICAO-TI/IATA-DGR)

14.1. Numéro ONU: Le produit n'est pas un produit dangereux selon les règlements 

applicables au transport.

Le produit n'est pas un produit dangereux selon les règlements 

applicables au transport.
14.2. Désignation officielle de 

transport de l'ONU:

Le produit n'est pas un produit dangereux selon les règlements 

applicables au transport.
14.3. Classe(s) de danger pour le 

transport:

14.5. Dangers pour l'environnement

nonDANGEREUX POUR 

L‘ENVIRONNEMENT: 

14.6. Précautions particulières à prendre par l'utilisateur

Protection individuelle: voir rubrique 8

14.7. Transport en vrac conformément à l'annexe II de la convention Marpol et au recueil IBC

Des réactions dangereuses ne se produisent pas si utilisé et stocké correctement.

RUBRIQUE 15: Informations relatives à la réglementation

15.1. Réglementations/législation particulières à la substance ou au mélange en matière de sécurité, de santé 

et d'environnement

Informations réglementaires UE

0,0%2010/75/UE (COV):

0,0%2004/42/CE (COV):

Législation nationale

1 - présente un faible danger pour l'eauClasse risque aquatique (D):

15.2. Évaluation de la sécurité chimique

Les substances suivantes dans ce mélange ont fait l'objet d'une évaluation chimique de sécurité:

Highly refined, low viscosity mineral oils/hydrocarbons (Viscosity >7 - <20.5 cSt @40°C)

RUBRIQUE 16: Autres informations

Modifications

AICS (Australien), DSL (Kanada), IECSC (China), REACH (Europäische Union), ENCS (Japan),

ISHL (Japan), KECI (Korea), NZIoC (Neuseeland), PICCS (Philippinen), TSCA (USA)

Abréviations et acronymes

CLP: Classification, labelling and Packaging

REACH: Registration, Evaluation and Authorization of Chemicals

GHS: Globally Harmonised System of Classification, Labelling and Packaging of Chemicals

UN: United Nations

CAS: Chemical Abstracts Service

DNEL: Derived No Effect Level

DMEL: Derived Minimal Effect Level
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PNEC: Predicted No Effect Concentration

ATE: Acute toxicity estimate

LC50: Lethal concentration, 50%

LD50: Lethal dose, 50%

LL50: Lethal loading, 50%

EL50: Effect loading, 50%

EC50: Effective Concentration 50%

ErC50: Effective Concentration 50%, growth rate

NOEC: No Observed Effect Concentration

BCF: Bio-concentration factor

PBT: persistent, bioaccumulative, toxic

vPvB: very persistent, very bioaccumulative

ADR: Accord européen sur le transport des marchandises dangereuses par Route

(European Agreement concerning the International Carriage of Dangerous Goods by Road )

RID: Regulations concerning the international carriage of dangerous goods by rail

ADN: European Agreement concerning the International Carriage of Dangerous Goods by Inland Waterways

(Accord européen relatif au transport international des marchandises dangereuses par voies de navigation

intérieures)

IMDG: International Maritime Code for Dangerous Goods

EmS: Emergency Schedules

MFAG: Medical First Aid Guide

IATA: International Air Transport Association

ICAO: International Civil Aviation Organization

MARPOL: International Convention for the Prevention of Marine Pollution from Ships

IBC: Intermediate Bulk Container

VOC: Volatile Organic Compounds

SVHC: Substance of Very High Concern

Repr. - Reproduktionstoxizität

Asp. Tox. - Aspirationstoxizität

Acute Tox. - Akute Toxizität

Aquatic Acute - Akute aquatische Toxizität

Aquatic Chronic - Chronische aquatische Toxizität

Eye Dam. - Augenschaden/-reizung

Eye Irrit. - Augenreizung

Skin Corr. - Ätzwirkung auf die Haut

Skin Irrit. - Hautreizung

Skin Sens. - Hautallergen

Resp. Sens. - Inhalationsallergen

STOT SE - Spezifische Zielorgan-Toxizität - einmalige Exposition

STOT RE - Spezifische Zielorgan-Toxizität - wiederholte Exposition

VOC - Flüchtige organische Verbindungen

H304 Peut être mortel en cas d'ingestion et de pénétration dans les voies respiratoires.

EUH066 L'exposition répétée peut provoquer dessèchement ou gerçures de la peau.

EUH210 Fiche de données de sécurité disponible sur demande.

Texte des phrases H et EUH (Numéro et texte intégral)

Les informations reposent sur nos connaissances actuelles ; elles ne donnent cependant aucune garantie 

concernant les propriétés du produit et n’établissent aucun rapport contractuel.

Information supplémentaire

(Toutes les données concernant les composants dangereux ont été obtenues , respectivement, dans la dernière 

version de la fiche technique de sécurité du sous-traitant.)
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